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FINANCES 
PUBLIQUES 

FP91. Programmation, exécution et contrôle du budget axé sur les 
résultats 
Objectifs :  

• Acquérir une compréhension approfondie des meilleures pratiques internationales en matière de gestion 
budgétaire, en s’appuyant sur des concepts et techniques éprouvés pour améliorer l’efficacité de l’allocation des 
ressources publiques. 

• Intégrer une perspective pluriannuelle dans la gestion budgétaire, en utilisant des outils tels que le Cadre de 
Dépenses à Moyen Terme (CDMT) pour aligner le budget annuel avec les priorités de développement de moyen et 
long termes, renforçant ainsi la cohérence des stratégies nationales. 

• Maîtriser les outils et démarches de suivi de la performance (PAP et RAP) pour assurer un contrôle et une 
évaluation rigoureux des programmes, garantissant que chaque dépense contribue effectivement aux objectifs 
fixés et maximisant ainsi l'impact des politiques publiques. 

• Renforcer la transparence et la redevabilité à travers des pratiques de contrôle interne et de suivi, et en intégrant 
les mécanismes d’audit externe et de contrôle parlementaire, pour répondre aux exigences de bonne 
gouvernance et améliorer la confiance du public et des partenaires internationaux. 

Thème et modules pédagogiques 

Module 1. Macroéconomie budgétaire et cadrage budgétaire  
Module 2. Du cadrage macroéconomique au CDMT global et au Document de Programmation Budgétaire et 
Économique Pluriannuelle (DPBEP)  
Module 3. Articulation entre stratégies, outils de programmation (CDMT/DPPD, PIP, etc.), PAP et budget  
Module 4. Règles de budgétisation en Autorisations d'Engagement (AE) et Crédits de Paiement (CP)  
Module 5. Exécution et contrôle interne du budget  
Module 6. Le Rapport Annuel de Performance (RAP) : outil de contrôle, d’audit et d’évaluation de l’action publique  
Module 7. Audit externe et contrôle parlementaire du budget  
Module 8. Revue de la dépense pour une planification stratégique des ressources publiques  

Pour qui ? 
Parlementaires, magistrats financiers, cadres des ministères des finances /Planification économique, conseillers en 
finances publiques, contrôleurs financiers, DAF, directeurs des ressources humaines, comptables publics et 
responsables financiers des établissements publics. 
 

Pourquoi choisir cette formation ? 

Une approche pratique et complète de la gestion budgétaire axée sur les résultats. 
Intégration d’outils de suivi de la performance et de bonnes pratiques internationales. 
Un programme conçu pour améliorer la gestion budgétaire. 
Idéal pour moderniser la gestion publique et renforcer l’efficacité des institutions ; 
Des méthodologies pratiques pour améliorer les capacités dans la programmation budgétaire pluriannuelle. 
 

Durée : 2 semaines 


